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Professeur·e 
de lycée 
professionnel
Pour enseigner en lycée professionnel, il faut passer le certificat d’aptitude au professorat en lycée 
professionnel (CAPLP). Selon le type de discipline (générale, professionnelle ou section des métiers), 
les conditions de diplôme varient.

étier et emploi
Professeur·e de lycée professionnel    
Les professeur·e·s de lycée pro assurent 18h de cours par semaine dans des classes conduisant aux CAP, aux bacs 
pro, aux brevets des métiers d’art et aux mentions complémentaires.  Voir liste 1 du carnet d’adresses.

  Fonctions et conditions  
de travail

En plus de leurs 18h d’enseignement hebdoma-
daire, les professeurs de lycée professionnel doivent 
assurer la correction des copies et travaux pratiques 
(TP) ainsi que les préparatifs d’atelier.

Ils appliquent et transmettent des méthodes permet-
tant l’acquisition et la maîtrise de savoirs et de sa-
voir-faire, dans le cadre d’une pédagogie adaptée. En 
marge des cours, les profs organisent les périodes de 
formation en entreprise, assurent le suivi individuel 
des élèves et les conseillent dans leur orientation.

Ils doivent bien sûr maîtriser les savoir-faire de leur 
discipline et posséder de bonnes qualités de péda-
gogue. Des capacités de dialogue et d’écoute, une 
certaine souplesse et une autorité naturelle sont in-
dispensables pour inciter les élèves à s’investir dans 
leur travail et à progresser.

www.devenirenseignant.gouv.fr rubrique Découvrir le 
métier / Être professeur en lycée professionnel

Salaire brut mensuel : de 1 828 € en tant que débu-
tant à 3 889 € après 30 ans de carrière (+ indem-
nités).

Source : devenirenseignant.gouv.fr

RECRUTEMENT 2019

1 340 postes 
au concours externe 

du CAPLP (public)

186 postes 
au concours du Cafep-CAPLP 

(privé)

TAUX DE RÉUSSITE EN 2019

25% des présents aux épreuves 
d’admissibilité ont été déclarés admis

MOINS D’ADMISES QUE DE POSTES 
OFFERTS AU CAPLP EN 2019

1 435 postes offerts 
 au concours externe

13 001 candidats inscrits

5 007 candidats présents

2 626 candidats admissibles

1 250 candidats admis
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Formation : CAPLP (certificat d’aptitude au profes-
sorat de lycée professionnel) pour enseigner dans le 
public ; Cafep-CAPLP (certificat d’aptitude aux fonc-
tions d’enseignement du privé du second degré sous 
contrat) pour enseigner dans le privé.

 Disciplines enseignées
Les professeurs de lycée professionnel enseignent soit 
2 disciplines d’enseignement général, soit une disci-
pline professionnelle (vente, comptabilité, coiffure…).

Vous pouvez vous spécialiser dans :

•  des sections d’enseignement général : langues 
vivantes-lettres, lettres-histoire et géographie, 
maths-physique chimie ;

•  des sections professionnelles  : arts appliqués, 
biotechnologies, économie et gestion, esthétique-
cosmétique, génie chimique, génie civil, génie 
électrique, génie industriel, génie mécanique, 
hôtellerie-restauration, industries graphiques, 
sciences et techniques médico-sociales ;

•  des sections métiers : arts du bois, arts du feu, arts 
du livre, arts du métal, bâtiment, bijouterie, bio-
technologies de la mer, broderie, coiffure, conduc-
teur d’engins de travaux publics, conducteur rou-
tier, cordonnerie, costumier de théâtre, cycles et 
motocycles, décolletage, doreur ornemaniste, 
ébénisterie d’art, enseignes lumineuses, entretien 
des articles textiles, ferronnerie d’art, fleuriste, 
fleurs et plumes, fonderie, fourrure, forge et es-
tampage, gravure-ciselure, industries papetières, 
maroquinerie, marqueterie, métiers de l’alimenta-
tion, mode et chapellerie, modelage mécanique, 
navigation fluviale et rhénane, outillage, prothèse 

dentaire, reliure main, réparation et revêtement en 
carrosserie, sculpteur sur bois, sellier-garnisseur, 
staff, tapisserie couture-décor, tapisserie garni-
ture-décor, techniverriers, tourneur sur bois, van-
nerie, verrerie scientifique.

 Perspectives d’emploi
Le CAPLP est souvent délaissé par les étudiants. 
Pourtant, il permet d’accéder à des postes dans des 
filières très diversifiées, notamment les disciplines 
de l’enseignement général où le nombre de postes 
ouverts est généralement élevé. La voie profession-
nelle concerne un élève sur trois en France.

L’édition 2020 du CAPLP a été marquée par une 
désaffection particulièrement accentuée avec - 
20 % de candidats au concours. 1 340 postes sont 
ouverts au concours externe du CAPLP de l’ensei-
gnement public en 2020.

En 2019, dans le public, le taux de réussite au 
concours externe était de 25 %, contre 18 % dans 
le privé, qui propose beaucoup moins de postes 
(167 contre 1 435 dans le public en 2019). Vous 
aurez donc a priori davantage de chances dans l’en-
seignement public.

www.devenirenseignant.gouv.fr
> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de l’enseigne-
ment n° 2.41.

À LIRE AUSSI
Les métiers de l’enseignement n° 2.41
Professeur·e de lycée et collège n° 2.43
Enseignant·e du supérieur n° 2.45
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Évolution professionnelle    
Après quelques années d’expérience, les professeur·e·s de lycée professionnel peuvent évoluer vers d’autres fonc-
tions, tout en restant au sein de l’Éducation nationale.

 Directeur·trice délégué·e aux 
formations professionnelles et 
technologiques
Après 5 ans d’ancienneté, un enseignant de lycée 
professionnel (LP) peut devenir directeur délégué 
aux formations professionnelles et technologiques. 
Il coordonne alors les différents enseignements du 
lycée, et seconde le proviseur.

Salaire brut mensuel : à partir de 1 828 € (+ indem-
nités annuelles).

Formation : postes attribués sur demande aux pro-
fesseurs de LP des disciplines technologiques et 
professionnelles ayant au moins 5 ans d’ancienneté 
comme professeur.

 Chef·fe d’établissement
Le chef d’établissement occupe un poste à respon-
sabilité. Il coordonne le travail des enseignants et 
celui du conseiller principal d’éducation (CPE), 
mais aussi des agents techniques et administratifs 
(ATA). Il est responsable de l’organisation matérielle 
et financière de l’établissement, de l’accueil des 
élèves et de leur sécurité. Enfin, il préside le conseil 
d’administration et les conseils de classe.

Salaire brut mensuel : à partir de 2 245 € (+ primes 
et indemnités).

Les personnels de direction perçoivent une indem-
nité de fonctions, de responsabilités, de résultats… 
Les montants annuels sont compris entre 4 050 et 
7 000 € pour les chefs d’établissement, et entre 
3 450 et 5 950 € pour les chefs d’établissement 
adjoints.

Formation : il faut avoir exercé 5 ans en tant qu’en-
seignant ou CPE, puis passer le concours de seconde 
classe du corps des personnels de direction.

 Formateur·trice pour adultes
Les professeurs de lycée professionnel ont la pos-
sibilité de devenir formateurs pour adultes dans le 
cadre des Greta ou conseillers en formation conti-
nue (conception et animation des actions de forma-
tion continue).

Salaire brut mensuel : à partir de 1 700 €, variable 
selon l’expérience et le statut.

Formation : pas de formation spécifique.

Le formateur d’adultes transmet des savoirs à un 
public varié : salariés, demandeurs d’emploi, tra-
vailleurs indépendants, jeunes diplômés soucieux 
d’acquérir une compétence supplémentaire…

C’est un métier porteur, car les organismes et so-
ciétés font de plus en plus appel à ce type de for-
mateurs. Cependant, il faut souvent passer par un 
statut de vacataire et multiplier les missions tem-
poraires auprès de plusieurs employeurs afin de se 
constituer un réseau qui permettra de travailler de 
façon plus stable.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la formation 
et de l’insertion professionnelle n° 2.47.

ENSEIGNER EN CFA
Pour enseigner dans les CFA publics (centres de formation 
d’apprentis), les professeur·e·s de lycée pro doivent deman-
der leur affectation. Adressez-vous directement aux orga-
nismes gestionnaires des CFA.
www.education.gouv.fr rubrique Le système éducatif / 
Les acteurs / Les régions académiques, académies et direc-
tions des services départementaux

RÉFORME DE LA VOIE PRO
À partir de la rentrée 2019, la réforme de la voie profession-
nelle est mise en place. Elle regroupe notamment les mé-
tiers en familles de métiers en 2nde (métiers de la construc-
tion durable du bâtiment et des travaux publics ; métiers de 
la gestion administrative, du transport et de la logistique ; 
métiers de la relation client ; métiers de la mer). D’autres 
familles de métiers seront déployées jusqu’en 2021. La spé-
cialisation intervient désormais en classe de 1re.
Cf. dossier Actuel-Cidj Découvrir la voie professsionnelle 
n° 1.41.
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É tudes et diplômes
Formation et recrutement    
Pour enseigner en lycée professionnel, il faut réussir le concours du CAPLP (pour le public), ou du Cafep-CAPLP 
(pour le privé).

  Master MEEF 2nd degré  
pour les sections  
d’enseignement général

Le master MEEF (métiers de l’enseignement, de 
l’éducation et de la formation) 2nd degré constitue 
la voie principale pour être professeur de lycée pro-
fessionnel dans les sections d’enseignement géné-
ral. La première année permet de se préparer au 
concours qui se déroule en fin de master 1 (M1).

Ce master articule des enseignements théoriques 
et pratiques avec un ou plusieurs stages d’observa-
tion ou de pratique. Il est dispensé dans les Inspé 
(instituts nationaux supérieurs du professorat et de 
l’éducation).

Au terme du M1, vous passez le CAPLP section 
d’enseignement général. Une fois admis·e, vous 
serez nommé·e professeur·e stagiaire et poursuivrez 
en M2. Il est impératif de valider le master pour être 
titularisé·e.

Si vous ne réussissez pas le concours, vous pouvez 
le repasser en M2. Vous ne serez pas nommé·e sta-
giaire mais vous disposerez d’un parcours adapté 
comportant moins de périodes d’alternance et inté-
grant des modules d’approfondissement et d’ouver-
ture vers d’autres débouchés.

À savoir :  la réforme de la formation des enseignants 
prévoit le déplacement des concours de l’enseigne-
ment en master 2 à partir du printemps 2022. Les 
épreuves aujourd’hui situées à la fin du master 1 
se dérouleront donc un an plus tard. Cette réforme 
concerne les étudiants entrant en master à la ren-
trée 2020.

 CAPLP et Cafep-CAPLP
Le CAPLP (certificat d’aptitude au professorat de 
lycée professionnel) permet d’enseigner dans le 
public, le Cafep-CAPLP (certificat d’aptitude aux 
fonctions d’enseignement du privé du second degré 
sous contrat) destine à l’enseignement dans des éta-
blissements privés sous contrat.

Les concours, les programmes, les épreuves, les 
dates des épreuves, les jurys et les conditions d’ac-
cès sont les mêmes pour le CAPLP et Cafep-CAPLP, 
seules les conditions de nationalité diffèrent.

Conditions de diplômes
Le CAPLP et le Cafep-CAPLP proposent 3 sections 
différentes. Les conditions de diplôme sont propres 
à chacune.

•  Pour les sections d’enseignement général : être ins-
crit en M1 ou en M2 ou être titulaire d’un M2 
(bac + 5).

•  Pour les sections professionnelles : être titulaire 
d’un BTS ou d’un DUT (ou autre diplôme de niveau 
bac + 2) et avoir une expérience professionnelle 
(enseignement ou pratique) de 5 ans minimum.

•  Pour les sections des métiers : avoir le bac (ou 
équivalent) et 7 ans d’expérience professionnelle. 
Sachez que la pratique professionnelle peut avoir 
été acquise dans une spécialité autre que celle 
choisie pour l’inscription au concours.

Bon à savoir : les parents d’au moins 3 enfants et les 
sportifs de haut niveau sont dispensés des condi-
tions de diplômes. Les cadres ou anciens cadres du 
secteur privé ayant 5 ans de pratique profession-
nelle peuvent également se présenter au concours.

Autres conditions
Il faut avoir la nationalité française ou être ressor-
tissant de l’Union européenne ou de l’Espace éco-
nomique européen, d’Andorre, de Monaco ou de 
Suisse (pour le CAPLP) ; jouir de ses droits civiques ; 
ne pas avoir subi de condamnation incompatible 
avec l’exercice des fonctions d’enseignant ; avoir 
régularisé ses obligations au regard du service natio-
nal et justifier des conditions d’aptitudes physiques 
requises.

MOBILITÉ EUROPÉENNE
Les ressortissant·e·s de l’Union européenne peuvent passer 
les concours de l’Éducation nationale sans restriction. Les 
mêmes règles s’appliquent aux Français·es qui désirent 
enseigner dans un pays de l’UE. Les étranger·ère·s hors 
UE peuvent exercer dans le privé sous contrat sous réserve 
d’obtenir l’autorisation d’enseigner auprès du conseil aca-
démique de l’Éducation nationale.
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Pour le Cafep-CAPLP, tous les candidats étran-
gers peuvent exercer, sous réserve de l’autorisation 
du conseil académique de l’Éducation nationale 
(CAEN). Le candidat doit prendre contact avec le 
rectorat de l’académie d’inscription pour effectuer 
sa demande.

Les candidats des sections conducteur routier et na-
vigation fluviale et rhénane doivent justifier en outre 
des permis, certificats ou attestations en cours de 
validité autorisant la conduite des véhicules poids 
lourds et articulés et bateaux pour la navigation flu-
viale et rhénane.

www.devenirenseignant.gouv.fr

Postes offerts
Pour les postes offerts en 2020, voir Voir « Postes 
offerts au concours externe du CAPLP session 
2020 » en annexe. en annexe.

 Préparation au concours
Le concours peut se préparer dans les Inspé (insti-
tuts nationaux supérieurs du professorat et d’éduca-
tion), dans le cadre d’un MEEF 2nd degré, ou d’une 
préparation spécifique.

Le Cned propose des préparations par correspon-
dance pour certaines sections (économie et gestion, 
lettres-histoire-géo).

www.cned.fr
>  Voir liste 2 du carnet d’adresses.

 Épreuves du concours
Le concours externe comprend 2 épreuves d’ad-
missibilité (écrit) et 2 épreuves d’admission (oral) 
quelques mois plus tard. Les épreuves du concours 
de l’enseignement privé (Cafep-CAPLP) sont iden-
tiques à celles du concours externe de l’enseigne-
ment public.

Calendrier : http://publinetce2.education.fr
Détail des épreuves et annales : www.devenirensei-
gnant.gouv.fr

Programmes des concours disponibles auprès du 
réseau Canopé.

www.reseau-canope.fr

 Après réussite au CAPLP
Si vous êtes admis·e au CAPLP, vous serez nommé·e 
fonctionnaire stagiaire pendant 1 an et rémunéré·e 
1 828 € brut par mois.

Vous pouvez être affecté·e sur tout le territoire. Les 
jeunes professeurs sont placés directement en situa-
tion face aux élèves, pour assurer la responsabilité 
d’une ou plusieurs classes. Cette 1re année prévoit 
une période d’intégration et d’accueil avant la ren-
trée, puis une formation en classe avec un tuteur et, 
enfin, une période de formation. Après cela, vous 
serez titularisé·e et affecté·e à un poste.

Bon à savoir : il est possible de ne pas prendre ses 
fonctions tout de suite, par exemple pour passer un 
autre concours de l’enseignement (agrégation…) ou 
pour obtenir le M2, indispensable pour exercer en 
tant qu’enseignant dans les sections d’enseigne-
ment général.

 Après réussite au Cafep-CAPLP
Ceux qui sont reçus au Cafep-CAPLP sont inscrits 
sur une liste d’aptitude, puis les recteurs les re-
crutent en accord avec les chefs d’établissements 
privés sous contrat.

Ils sont ensuite affectés et rémunérés de la même 
façon que les stagiaires de l’enseignement public.

https://enseignement-catholique.fr

FINANCER SES ÉTUDES
Le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation propose des aides pour les étudiants pré-
parant les concours de l’enseignement.
www.etudiant.gouv.frrubrique Vos aides financières / 
Autres bourses et soutiens financiers
Depuis la rentrée 2019, un parcours de préprofessionnali-
sation est proposé aux étudiant·e·s à partir de la deuxième 
année de licence. Rémunéré de 693 à 980 € selon le niveau 
(L2, L3 ou M1), ce dispositif est cumulable avec les bourses 
universitaires.
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A nnexe

Postes offerts au concours externe  
du CAPLP session 2020     
Répartition par sections et options des postes offerts au concours externe en 2020 (1340).

Sections et options Postes

Arts appliqués option design 55

Arts appliqués option métiers d’art 10

Bâtiment option peinture-revêtements 20

Biotechnologies option santé-environnement 200

Conducteurs routiers 20

Économie et gestion option commerce et vente 110

Économie et gestion option gestion et administration 25

Économie et gestion option transport logistique 12

Génie civil option construction et économie 30

Génie civil option construction et réalisation des ouvrages 40

Génie civil option équipements techniques-énergie 37

Génie civil option électronique 20

Génie électrique option électrotechnique et énergie 55

Génie industriel option bois 25

Génie industriel option matériaux souples 25

Génie industriel option structures métalliques 25

Génie mécanique option construction 30

Génie mécanique option maintenance des systèmes mécaniques automatisés 18
Génie mécanique option maintenance des véhicules, machines agricoles, engins 
de chantier 45

Hôtellerie-restauration option organisation et production culinaire 45

Hôtellerie-restauration option service et commercialisation 25

Langues vivantes - lettres : allemand-lettres 5

Langues vivantes - lettres : anglais-lettres 50

Langues vivantes - lettres : espagnol-lettres 20

Lettres - histoire et géographie 100

Mathématiques - physique chimie 216

Répartition et revêtement en carrosserie 12

Sciences et techniques médico-sociales 65
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 LISTE 1

Pour en savoir plus

Sites de référence

http://eduscol.education.fr
Édité par : Ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse
Sur le site : informations officielles 
et textes de référence concernant 
les programmes scolaires et les 
diplômes, l’organisation des ensei-
gnements, la vie scolaire, le contenu 
des examens et des actions éduca-
tives, l’orientation, le numérique, la 
formation des enseignants.

www.devenirenseignant.gouv.fr
Édité par : Ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse, ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation
Sur le site : présentation pour les 
futurs enseignants des parcours 
de formation, diplômes, concours 
de la fonction publique, métiers du 
professorat, à l’école, au collège ou 
en lycée, général, professionnel ou 
agricole, témoignages, référentiel 
de compétences, informations sur 
la rémunération, la mobilité, la 
formation continue, actualités sur le 
recrutement.

www.educasources.education.fr
Édité par : Réseau Canopé (ex-CNDP)
Sur le site : base nationale de res-
sources numériques et pédagogiques 
gratuites, issues de sites institu-
tionnels pour les enseignants et en 
adéquation avec les programmes 
scolaires, moteur de recherche (filtre 
par niveau, enseignement, type de 
ressource…).

www.education.gouv.fr/cid101872/
concours-emplois-carrieres.html
Édité par : Ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse
Sur le site : fiches métiers des 
personnels de l’éducation nationale 
par domaine : enseignants, 
psychologues, encadrement, santé, 
administration, informations sur le 
réseau d’enseignement à l’étranger, 
la formation continue et la retraite.

www.enseignement-catholique.fr/
devenir-enseignant
Édité par : Secrétariat général de 
l’enseignement catholique
Sur le site : présentation de 
l’enseignement catholique à l’école, 
au collège, au lycée, de la voie pro-
fessionnelle, agricole et des études 
supérieures, parcours de formation 
initiale ou continue pour devenir 

enseignant, concours, annuaire des 
établissements, reportages.

www.reseau-espe.fr
Édité par : Réseau national des Espé
Sur le site : informations sur les 
Instituts nationaux supérieurs 
du professorat et de l’éducation 
(annuaire par académie), sur le mas-
ter MEEF (métiers de l’enseignement, 
de l’éducation et de la formation), les 
concours de recrutement de l’Édu-
cation nationale, les voies d’accès 
aux différents métiers, la formation 
continue.

www.vocationenseignant.fr
Édité par : Groupe Vocation service 
public
Sur le site : informations et voies 
d’accès pour devenir enseignant, 
titulaire ou contractuel, avec ou sans 
concours, avec ou sans diplôme, 
dans l’enseignement public, privé, 
agricole, spécialisé ou à l’étranger ; 
conseils pour préparer les concours, 
actualités de l’emploi et des 
réformes, témoignages, guide 2019-
2020 en téléchargement gratuit.

Organismes de référence

Canopé : Le réseau de création et 
d’accompagnement pédagogiques
1 avenue du Futuroscope
Téléport 1
86961 Futuroscope
Tél : 05 49 49 78 78
www.reseau-canope.fr
Réseau Canopé édite des ressources 
pédagogiques (imprimé, web, mobile, 
TV) pour les professionnels de l’édu-
cation. Il est constitué de centres de 
ressources dans chaque académie et 
département.

Librairie du réseau Canopé
13 rue du Four
75006 Paris
Tél : 0800 008 212 (numéro vert)
www.reseau-canope.fr/la-librairie-
canope-paris.html
Vente d’ouvrages et de documents 
spécialisés, de ressources pédago-
giques, activités ludo-éducatives et 
pédagogiques autour du numérique.

Bibliographie

Ces secteurs qui recrutent - Guide 
2019-2020
Paris : CIDJ, février 2019. 39 €
Plus de 50 secteurs porteurs sont 
présentés au travers de 21 portraits 
sectoriels, 400 métiers et 300 entre-
prises qui recrutent : chiffres-clés, 
caractéristiques, perspectives de 
recrutement, qualifications requises, 

métiers recherchés, stages-alter-
nance, emploi et handicap, sélection 
de plus de 200 sites d’offres 
d’emploi, ressources documentaires, 
liste indicative d’entreprises qui 
recrutent. Un zoom sur la place 
des femmes dans les secteurs qui 
recrutent complète ce panorama.

 LISTE 2

Enseignement  
à distance

Centre national d’enseignement  
à distance (Cned)
86360 Chasseneuil-du-Poitou Cedex
Tél : 05 49 49 94 94
www.cned.fr
Public
> Préparation aux concours 
d’enseignant : Capes externe (ou 
Cafep-Capes), Capes interne (ou un 
Caer-Capes), Capet (ou un Cafep-
Capet), CAPLP (ou un Cafep-CAPLP), 
agrégation interne ou externe.

Collège Sévigné
75005 Paris
Tél : 01 53 19 07 48
www.collegesevigne.fr
Privé hors contrat
> Agrégation interne d’anglais et 
espagnol 
Capes externe d’anglais et espagnol 
CAPLP externe lettres anglais 
Certification complémentaire 
d’anglais pour les enseignants

Carnet d’adresses

www.cidj.com 
rubrique réseau IJ

Plus de 1 500 centres  
d’Information Jeunesse  

vous accueillent  
à travers toute la France.

Vous y trouverez  
conseils, infos et adresses  

de proximité.

In
fo

s p

rès de chez vous 
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 LISTE 1 (IDF)

Procédure  
d’inscription  
au concours

Maison des examens (SIEC)
Service interacadémique des exa-
mens et concours
7 rue Ernest Renan
94749 Arcueil Cedex
Tél : 01 49 12 23 00
http://ocean.siec.education.fr 
(inscription) 
www.siec.education.fr
> Organisation des examens et 
concours d’Ile-de-France (acadé-
mies de Paris, Versailles et Créteil), 
concours nationaux, concours 
d’entrée pour les grandes écoles. 
Mise à disposition de postes internet 
pour les inscriptions et concours 
gérés par le SIEC, du lundi au 
vendredi de 8h à 17h.

101 quai Branly
75015 Paris

Tél : 01 44 49 12 00
Métro : Bir-Hakeim  
ou Champ de Mars

www.cidj.com

• Entretiens personnalisés 
•  Logiciels d’aide à l’orientation 
•  Accueil de groupes et animations thématiques
• Job dating et alternance dating 
• Espace co-working 

Des partenaires spécialisés :

• CIO Médiacom
• Pôle emploi
• Mission locale de Paris
• Point d’accès au droit des jeunes
• Carte jeunes européenne
• BGE Adil
• Cllaj

LE CIDJ,
UN CARREFOUR D’ÉCHANGES  
ET DE SERVICES


